
 

 

Cette année le 14 juillet c’est le 12 ! 

FEU D’ARTIFICE  Vendredi 12 Juillet 

21h30 : Distribution des lampions place de l’Église 

22h00 : Départ Retraite aux flambeaux avec le DJ : Touc Touc 
Sono 

22h30 (environ) : Rassemblement à l’étang des champs Bre-
tons (à côté du Préau) pour le tir du feu d’artifice 

(merci de respecter le balisage) 
Puis le Bal des Pompiers avec la participation  
du Comité des Fêtes LAMIJOVY avec buvette à partir de 21h 

Jusqu’au bout de la nuit! 

 

 

 

    JUIN 2024 

En ce mois de Juin 2024 comment ne pas penser à Juin 1944.  
Alors que beaucoup d’entre nous ne connaissent cette période  que par des films ou reportages 
les relatant, nous voyons en direct les mêmes atrocités à nos portes encore aujourd’hui.  
Pourvu que les petits enfants des martyrs ou des héros de l’époque, connus ou non, comme 
John Baynes aviateur Anglais enterré dans notre cimetière après avoir eu son avion abattu le 
25 juillet 1944 en bombardant Orléans, ne deviennent pas les martyrs ou les héros de demain. 
Nous leurs devons notre liberté ne les oublions pas. 

J’ai bien sûr aussi une pensée amicale pour Madame Marie-Thérèse Piétras présidente de 
notre club des séniors, née en ce jour mémorable du 6 juin 1944. 

Pour Jouy le Potier l’année 2024 sera marquée par le passage du Tour de France cycliste pour la 1ère fois de son histoire. Prévoyez 
donc votre mardi 9 juillet, même si les coureurs mettront environ 10 minutes pour parcourir les 7 kms traversant notre village. La 
caravane passera 2h avant, et puis tous les véhicules nécessaires à la course feront de ces minutes une journée inoubliable. 

L’année 2024 est aussi marquée par l’installation au Pôle Santé de plusieurs médecins généralistes qui permettront, je l’espère, à 
tous les Joviciens et habitants de la Communauté de Communes des Portes de Sologne d’avoir un 

médecin traitant local. L ‘extension du pôle Santé et la construction du cabinet dentaire sont aussi des nouveautés qui marque-
ront 2024. 

Parallèlement à ces travaux visibles, d’autres beaucoup moins concrets mais bien plus prenants seront élaborés. Le PLUI en cours 
de rédaction administrative avec toutes ses contraintes. qui va aboutir à un document 2 fois plus gros que notre PLU actuel. Le 
schéma directeur des eaux usées et pluviales est aussi en cours d’élaboration afin d’inspecter l’ensemble des réseaux souterrains 
et référencer toutes les anomalies qu’il faudra résoudre. Enfin, la gestion de nos eaux potable et usées, dont le contrat d’affer-
mage arrivera à échéance le 31 décembre 2024. Une étude et un appel d’offre sont en cours afin de choisir la meilleure solution.  

Ces trois dossiers d’une lourdeur administrative et financière à la Française nous mobiliserons toute l’année. 

Malgré le départ dans les flammes de Monsieur et Madame Hiver on ne peut pas dire que le printemps ait été au rendez vous. 
Gageons que le 20 juin l’été, lui, sera bien là et je vous souhaite une excellente période estivale. 

                Gilles Billiot 

LE MOT DU MAIRE 



 

C’est le samedi 23 mars dernier que les 

enfants joviciens et leurs parents ont 

pu déambuler dans les rues du village 

au rythme de la musique brésilienne. 

C’est effectivement la troupe 

« Sambalamanbra » de Souvigny en 

Sologne qui a égayé le défilé cette  

année. Au son des maracas, tambours 

et autres grosses caisses, chacun a pu 

admirer le char réalisé par les enfants et les animatrices de la garderie du mercredi.  

C’est ainsi plus de 300 personnes qui se sont retrouvées sur le parking de l’école avant 

de partir à l’assaut du village jusqu’aux champs bretons. Le thème de cette année 

« Héros de notre enfance » a permis à chacun de laisser parler son imagination pour 

son costume. La reine des neiges a ainsi côtoyé Pat’Patrouille et même Popeye ! 

Le grand bûcher, monté par des bénévoles le samedi matin, a clôturé le défilé. Les  

joviciens ont ainsi dit « au revoir » à Monsieur et Madame Hiver et tout le monde a pu 

se retrouver autour d’un verre de l’amitié. Merci à tous les participants, aux animatrices 

de la garderie, mais également aux différents bénévoles (parents d’élèves, comité des 

fêtes : La mi jovy…) qui permettent le maintien de ces traditions solognotes qui nous 

sont si chères ! 

 

COMMÉMORATION 8 MAI 1945 

 

Le mercredi 8 mai dernier, en présence d’enseignantes et de nombreux enfants, les anciens 
combattants, les sapeurs pompiers, les élus et bon nombre de parents et habitants se sont 
retrouvés pour commémorer l’armistice du 8 mai 1945. Rappelant que les guerres passées 
n’ont pas servi de leçons aux hommes puisque encore aujourd'hui des conflits abominables 
ont lieu à nos portes, Monsieur le Maire a enjoint les enfants à tout faire pour mettre fin à 
toutes ces atrocités. 

FÊTE DES BRANDONS 



Le fabuleux monde des dessins animés à l’accueil de loisirs 
« Les Marcassins » de Jouy-Le-Potier 

Durant la première semaine des vacances d’avril, le centre de 

loisirs de Jouy le Potier est devenu un véritable lieu de féérie 

pour les enfants. Grâce à une programmation riche et variée, 

les enfants ont pu voyager dans le monde fabuleux des dessins 

animés, tout en s'amusant et en développant leur créativité. 

Chaque jour, les animateurs du centre de loisirs ont organisé des activités en lien avec les dessins animés préférés des enfants. 

Que ce soit à travers des ateliers de dessins ou de créations artistiques, des jeux ou des 

chants, les enfants ont pu pleinement s'immerger dans cet univers fantastique. Ces activités 

ludiques permettent aux enfants de développer leur esprit créatif, tout en s'amusant. 

Grâce à ces activités adaptées en fonction des âges des enfants, le centre de loisirs de Jouy 

le Potier a offert aux enfants une formidable immersion dans un monde imaginaire, et de 

vivre des moments inoubliables en compagnie de leurs héros préférés. Une expérience ma-

gique qui restera gravée dans les souvenirs des enfants pour longtemps. 

L’équipe d’animation a mis tout son savoir-faire en œuvre pour satisfaire au mieux les en-

fants sous la direction de Marina RIBEIRO. La politique de la commune de subvention des 

stages BAFA pour les jeunes joviciens commence à porter ses fruits puisque ce sont déjà six 

d’entre eux qui en ont bénéficié ! Pour ceux qui seraient intéressés, n’hésitez pas à vous rapprocher de l’accueil de la mairie.  

CENTRE DE LOISIRS 

CONCERT POUR L’ORGUE 

L’association du Bois de l’Orgue Jovicien a organisé un concert avec l’ensemble à 
cordes Venellissimo. 

Un public important est venu écouter des airs de Vienne à Erevan le faisant ainsi 
voyager de l’Autriche à l’Arménie. 

Tous les bénéfices de ce concert serviront à financer la restauration de l’Orgue Jovi-
cien qui a besoin d’une importante rénovation. N’hésitez pas à participer à cette pré-
servation du Patrimoine commun en faisant un don et en sollicitant vos connais-
sances pour faire un don (reçu fiscal déductible pour déclaration de revenus) à l’asso-
ciation du Bois de l’Orgue Jovicien. 

90.000€ sont nécessaires, on compte sur vous. 

 

 



  

A cette occasion, la FNSEA 45 et les Jeunes Agriculteurs du Loiret lancent en partenariat avec ASO, l’organisateur du Tour de 
France, une campagne d’ampleur de promotion des métiers agricoles avec notamment une fresque géante grandeur nature dans 
une parcelle agricole située à Jouy le Potier, le long de la D7 (route d’Ardon). 

Le monde agricole participera en effet à un concours national dont le thème retenu pour 2024 est « Terres de Champion ». 2024, 
étant une année olympique, les agriculteurs de notre territoire souhaitent mettre en avant que l’agriculture loirétaine est présente 
dans toutes les disciplines de par la diversité remarquable de ses productions. Ils souhaitent également montrer aux citoyens que 
derrière chaque assiette, il y a un agriculteur qui, à l’instar des athlètes, se dépasse chaque jour pour les nourrir. Sport, olympisme 
et agriculture partageant les mêmes valeurs, les agriculteurs ont donc choisi un visuel mêlant cyclisme et anneaux des Jeux Olym-
piques. 

La fresque, de plus de 50 mètres de long sera filmée par hélicoptère le mardi 9 juillet après-midi par les caméras de France Télévi-
sion, de quoi également faire un coup de projecteur sur la commune de Jouy Le Potier. 

La réalisation de la fresque étant ambitieuse, les organisateurs sont à la recherche de volontaires pour les aider à construire la 
fresque le 4 juillet de 8h30 à 16h30 et l’animer le 9 juillet en début d’après-midi. 

Alors si vous aussi, vous souhaitez promouvoir la richesse du territoire jovicien et celle du patrimoine agricole loirétain devant des 
millions de téléspectateurs, inscrivez-vous en tant que bénévole auprès de la mairie. 

Il nous manque que vous pour faire de cet événement une réussite !  

FNSEA-FDJA 

Lors de la 111ème  édition du Tour de France cycliste qui se déroulera du 29 Juin au 21 juillet prochain notre village sera traversé le 
9 juillet par cette course reconnue mondialement. 

En effet, la 10ème étape partira d’Orléans pour rallier St Amand-Montrond soit 187 km. 

La caravane publicitaire traversera notre village vers 11h30/45 les coureurs vers 13h30/45. 

La course arrivera par la route d’Ardon, traversera le giratoire de chaque côté, prendra la rue d’Orléans puis quittera notre village 
par la route de Ligny. 

Bien sûr aucun véhicule, quel qu’il soit et aucun spectateur ne devra se trouver sur la voirie pendant toute la durée du passage de 
l’épreuve. 

Pour marquer cette journée exceptionnelle, des animations auront lieu sur la place de l’Eglise de 10h à 15h avec les sponsors du 
Tour et une surprise au passage de la caravane. Une buvette avec restauration sera à votre disposition avec frites, saucisses, mer-
guez… 

La veille le 8 juillet journée de repos des coureurs, il y a fort à parier qu’ils viendront reconnaitre le parcours et s ‘entraîner. 

N’hésitez pas à vous faire voir et entendre. 

Attention ce mardi 9 juillet la collecte des bacs jaunes aura lieu dès 5h du matin. 

 

 



JOUY EN FÊTE  

Samedi 6 juillet Gala de catch au gymnase 

Dernière minute!!! 
ELECTIONS LEGISLATIVES  

Rendez vous aux bureaux de vote  

                                          les dimanches 30 juin et 7 juillet 

 Pensez à bien enregistrer vos procurations 

(par papier en gendarmerie ou en ligne sur maprocuration.gouv.fr) 

 

Samedi 22 juin  

Fête de la musique  

Après le succès de la première édi-
tion, le comité LAMIJOVY vous pro-
pose de faire la fête le samedi 22 
juin 2024, restauration et buvette 
sur place à partir de 19h30. 

L’animation musicale sera assurée 
par plusieurs joviciens en première 
partie de soirée autour du rock et 
de la variété française puis notre DJ 
nous emmènera jusqu’au bout de la 
nuit comme l’année dernière. 

   « LA FOLIE DU JEU » 

Plus de 25 personnes partici-
pent un vendredi soir par 
mois de 20h à  minuit à des 
rencontres autour des jeux 
de société. Des soirées con-
viviales permettant de découvrir ou participer à toutes 
sortes de jeux anciens ou nouveaux. 

Afin d’officialiser cette nouvelle association, les initia-
trices vous invitent à participer à l’Assemblée Générale 
constitutive le vendredi 28 juin à 19h salle de la Frater-
nelle rue de Beaugency. Venez nombreux ! 



 VILLE AMBASSADRICE DU DON D’ORGANE 

Toute personne n’ayant pas fait connaître de son vivant son opposition au don d’organes 
est réputée donneuse en cas de décès permettant des prélèvements. Jusqu’à 7 organes 
peuvent dans certains cas sauver autant de personnes. 

Le 22 juin est la journée nationale pour parler du don d’organes, de la greffe et de la re-
connaissance aux donneurs. 

Afin de ne pas laisser un dilemme insupportable à vos proches n’hésitez pas à leur faire 
connaitre votre accord ou non. 

Bien sûr de son vivant on peut aussi sauver des vies en donnant son sang, plasma, pla-
quettes...renseignements : Maison du don—EFS Orléans—02.38.72.49.49. Le 14 juin  
journée Mondiale des donneurs de sang. 

Les élus ont décidé de soutenir cette action de solidarité car nous pouvons être  
TOUS DONNEURS, TOUS RECEVEURS.  

Le réseau public de recharge pour véhicules électriques de la Communauté de Communes des 
portes de Sologne est géré en partenariat avec freshmile (paiement, abonnement…). 

 

RECHARGE VEHICULES ELECTRIQUES  

Renseignements disponibles aussi par tel : 03 88 688 458 ou sur 
www.freshmile.com 

 CES ILLUSTRES QUI ONT MARQUÉ NOTRE VILLAGE  

Tourisme Loiret et le Souvenir Français ont réalisé un 

 inventaire des personnages illustres ayant marqués le Loiret 
et Jouy-le-Potier en compte 3. 

Des  panneaux relatant leur histoire seront installés à la  
bibliothèque près du départ du circuit de randonnée n° 17 

 

 



Passage de la balayeuse   

 mardi 25 juin 2024 

Merci de laisser  

les caniveaux libres. 

PERMANENCE GENDARMERIE 

Lundi 24 Juin  
Salle du Conseil de la Mairie 

de 9hà 11h 

La brigade de la Ferté Saint Aubin 
vient à votre rencontre pour toutes 

demandes, renseignements, 
plaintes... 

 INFORMATION ÉCLAIRAGE 

Afin de respecter la nature et la biodiversité tout l’éclairage public est coupé depuis plusieurs années, du 1er juin au 30 août 
ainsi Jouy le Potier vit au rythme du soleil. Bien sûr les économies financières réalisées ont aussi leur importance mais la pollu-
tion lumineuse nuisible à la nature est déterminante dans ce choix vertueux. 

L’INFORMATION DE  
JOUY-LE-POTIER DANS VOTRE POCHE ! 

 Télécharger l’application PANNEAUPOCKET 

 Recherchez JOUY-LE-POTIER 

 Cliquez sur le          pour l’ajouter en favoris 

Disponible aussi sur votre ordinateur : 
app.panneaupocket.com 

Vous recevrez une notification à chaque nouvel évènement 
de la commune et accéderez aux informations  

publiées par la mairie 

 



 

 

Tailler les haies et élaguer 

Même bien taillée, votre végétation ne doit pas dépasser votre propriété ou location. Leur hauteur doit être limitée à 2m si elle 
est plantée à moins de 2m de la limite, voire moins là où le dégagement de la visibilité est indispensable.  

Chez vous c’est chez vous, en dehors c’est chez le voisin.  

Désherbez et nettoyez le trottoir devant chez vous une obligation légale. 

En effet, votre responsabilité peut être engagée en cas de négligence (neige, ronces, herbes, feuilles …) si un passant vient à 
faire une chute ou se blesser sur celui-ci. 

 

Obligations : 

Tenir votre chien en 
laisse et ramasser ses 

déjections. 

Jeter vos déchets, vos 
mégots, vos chewing-

gum, vos papiers etc 
dans les bacs prévus à 

cet effet. 

Nuisances sonores (choisir le bon moment c’est moins 
dérangeant) 

Sur notre commune, les horaires autorisés pour les travaux de bricolage bruyants (tonte, taille …) sont fixés 
par  l’arrêté municipal permanent du 2 juillet 2018 : 

- de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 les jours ouvrables  

- de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 les samedis 

- de 10h00 à 12h00 le dimanche et jours fériés 

Sortir vos poubelles sur le  
domaine public la veille au 
soir ou le matin de la col-

lecte, poignée vers la rue et 
les rentrer juste après le ra-

massage. 

CIVISME - ENVIRONNEMENT - SOLIDARITÉ - RESPECT 

 de déposer des immondices, des végé-
taux… sur le domaine public. 

Interdictions  

de créer des nuisances sonores 
intempestives 

les feux de plein air sont tolérés selon la 
saison à condition de ne pas gêner le voi-

sinage et veiller à la sécurité. 


